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(2) Subsection (1) is applicable to the 10 
1985 and subsequent taxation years. 

2. (1) Subsection 110.4(6) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(6) An election filed by an individual 15 
under subsection (1) for a year of averag-
ing is not valid unless on or before the day 
on or before which the election is required 
to be filed, the individual 

(a) has filed a return of income for each 20 
taxation year referred to in subclause 
(1)(b)(ii)(B)(I) for which tax was pay-
able by him under this Part; and 

(b) has filed, with his return of income 
for the year of averaging, a prescribed 25 
form for each taxation year referred to 
in subclause (1)(b)(ii)(B)(I) for which 
no tax was payable by him under this 
Part and for which  no return has been 
filed. 	 30 

1. (1) Subparagraph 20(1)( 1/)(i) of the 
Income Tax Act is repealed and the follow-
ing substituted therefor: 

"(i) paragraph 164(3.1)(a) or (4)(a)  
or any similar provision of any Act of 
a province that imposes a tax similar 
to the tax imposed under this Act, or" 

(6.1) An election filed by an individual 
under subsection (1) or (2) for a taxation 
year may be revoked 

(a) where the individual died in the 
year in which the election was filed, by 35 
the individual or his legal representative 
filing with the Minister a notice of revo-
cation in writing not later than the day 

1. (1) Le sous-alinéa 20(1)11)(i) de la Loi 
de l'impôt sur le revenu est abrogé et rem-

5 placé par ce qui suit : 

«(i) de l'alinéa 164(3.1)a) ou (4)a)  
ou de toute disposition semblable 
d'une loi provinciale qui prévoit un 
impôt semblable à celui prévu par la 
présente loi, ou» 	 10 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
années d'imposition 1985 et suivantes. 

2. (1) Le paragraphe 110.4(6) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(6) Un choix produit par un particulier 15 eVhao
l
i
ixdité du 

en vertu du paragraphe (1) pour une année 
d'établissement de la moyenne n'est valide 
que si le particulier, au plus tard à la date 
où il doit, au plus tard, produire le choix, 

a) a produit une déclaration de revenu 20 
pour chaque année d'imposition visée à 
la subdivision (I )b)(ii)(B)(I), pour 
laquelle un impôt était payable par lui 
en vertu de la présente partie; 
b) a produit, avec sa déclaration de 25 
revenu pour l'année d'établissement de 
la moyenne, un formulaire prescrit pour 
chaque année d'imposition visée à la 
subdivision 	(1)b)(ii)(B)(I), 	pour 
laquelle aucun impôt n'était payable par 30 
lui en vertu de la présente partie et pour 
laquelle aucune déclaration n'a été 
produite. 

(6.1) Un choix produit par un particu- 	Révocation du 

lier en vertu du paragraphe (1) ou (2) 35  choix 

pour une année d'imposition peut être 
révoqué 

a) par le particulier ou son représentant 
légal, lorsque le particulier décède l'an-
née où le choix est produit, au moyen 40 
d'un avis écrit de révocation produit 

5 

Notice of Ways and Means Motion to 
Amend the Income Tax Act 

Avis de motion des voies et moyens visant à 
modifier la Loi de l'impôt sur le revenu 

That it is expendient to amend the Income 
Tax Act as follows: 

Qu'il y a lieu de modifier la Loi de l'impôt 
sur le revenu comme suit : 

Invalid election 

Revocation of 
election 



(3) Subsection 110.4(6.1) of the said Act, 
as enacted by subsection (1), is applicable to 
the 1982 and subsequent taxation years, 
except that where the taxation year referred 
to in the said subsection is the 1982 or 1983 
taxation year, the notice of revocation 
referred to in paragraphs (a) and (b) of the 
said subsection may be filed with the Minis-
ter at any time on or before the later of 

(a) the day on or before which it would be 30 
required by the said subsection to be filed; 
and 
(b) December 31, 1985. 

(3) Le paragraphe 110.4(6.1) de la même 25 
loi, tel qu'édicté par le paragraphe (1), s'ap- 
plique aux années d'imposition 1982 et sui- 
vantes; toutefois, lorsque l'année d'imposition 

25 visée à ce paragraphe est l'année d'imposi- 
tion 1982 ou 1983, l'avis de révocation prévu 30 
aux alinéas a) et b) du même paragraphe 
peut être produit auprès du Ministre au plus 
tard à la dernière des dates suivantes : 

a) la date où le même paragraphe prévoit 
que l'avis de révocation doit, au plus tard, 35 
être produit; 
b) le 31 décembre 1985. 
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on or before which the individual's 
return of income for the year of death is 
required to be filed, or would be 
required to be filed if tax under this Part 
were payable for the year of death; and 5 
(b) in any other case, by the individual 
or his legal repre,sentative filing with the 
Minister a notice of revocation in writ-
ing not later than the 30th day following 
the day of mailing of a notice of assess- 10 
ment of an amount payable by him 
under this Part for the year." 

auprès du Ministre au plus tard à la 
date où la déclaration de revenu du 
particulier pour l'année du décès doit, 
au plus tard, être produite ou devrait 
l'être si l'impôt en vertu de la présente 5 
partie était payable pour l'année du 
décès; 
b) par le particulier ou son représentant 
légal, dans les autres cas, au moyen d'un 
avis écrit de révocation produit auprès 10 
du Ministre au plus tard le trentième 
jour suivant la date de mise à la poste 
d'un avis de cotisation pour un montant 
payable par lui en vertu de la présente 
partie pour l'année.» 15 

(2) Subsection 110.4(6) of the said Act, as 
enacted by subsection (1), is applicable to 

(a) elections filed for the 1984 and subse-
quent taxation years; and 
(b) elections filed by a taxpayer for the 
1982 and 1983 taxation years if the tax-
payer so requests of the Minister in writ-
ing before 1986. 

(2) Le paragraphe 110.4(6) de la même 
loi, tel qu'édicté par le paragraphe (1), 

15 s'applique 
a) aux choix produits pour les années 
d'imposition 1984 et suivantes; 	20 
b) aux choix produits par un contribuable 
pour les années d'imposition 1982 et 1983 

20 si celui-ci en fait par écrit la demande au 
Ministre avant 1986. 

3. (1) Section 158 of the said Act is 	3. (1) L'article 158 de la même loi est 
repealed and the following substituted 35 abrogé et remplacé par ce qui suit : 
therefor: 

"158. Where the Minister mails a 
notice of assessment of any amount pay-
able by a taxpayer, that part of the 
amount assessed then remaining unpaid is 40 
payable forthwith by the taxpayer to the 
Receiver General." 

«158. Lorsque le Ministre poste un avis 40 Paiement du 

de cotisation pour un montant payable par solde 
 

un contribuable, celui-ci doit immédiate-
ment verser au receveur général la partie 
alors impayée de ce montant.» 

Payment of 
remainder 
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(2) Subsection (1) is applicable with 
respect to notices of assessment mailed after 
the day on which this Act is assented to. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux avis 
de cotisation postés après la date de sanction 
de la présente loi. 

4. (1) Subsections 159(1) and (2) of the 
said Act are repealed and the following sub-
stituted therefor: 

4. (1) Les paragraphes 159(1) et (2) de la 
5 même loi sont abrogés et remplacés par ce 5 

qui suit : 

Payments on 
behalf of others 

"159. (1) Where the Minister mails to a  
person required by section 150 to file a 
return of the income of a taxpayer  for a 
taxation year a notice of assessment of any 10 
amount payable for the year by or in 
respect of the taxpayer, that part of the 
amount assessed then remaining unpaid is 
payable forthwith by the person to the 
Receiver General to the extent that the 15 
person has or had, at any time after the  
end of the taxation year, in his possession 
or control property belonging to the tax-
payer or his estate and upon payment  
thereof the person shall be deemed to have 20 
made the payment on behalf of the 
taxpayer. 

«159. (1) Lorsque le Ministre poste à  
une personne tenue, selon l'article 150, de 
produire une déclaration de revenu d'un 
contribuable pour une année d'imposition 10 
un avis de cotisation pour un montant  
payable pour cette année par le contribua-
ble ou à son égard, cette personne doit 
immédiatement verser au receveur général  
la partie alors impayée de ce montant, 15 
dans la mesure où elle a ou avait en sa 
possession ou sous son contrôle, à une date 
quelconque après la fin de l'année d'impo-
sition, des biens appartenant au contribua-
ble ou à sa succession; une fois le verse- 20 
ment fait, elle est réputée l'avoir fait au 
nom du contribuable. 

Versement par 
un tiers 

Certificate 
before 
distribution 

(2) Every assignee, liquidator, adminis-
trator, executor and other like person, 
other than a trustee in bankruptcy, before 25 
distributing any property under his con-
trol, shall obtain a certificate from the 
Minister certifying that all amounts that 
have been assessed under this Act and are 
chargeable against or payable out of the 30 
property have been paid or that security 
for the payment thereof has, in accordance 
with subsection 220(4) or (4.1),  been 
accepted by the Minister." 

(2) Subsection 159(1) of the said Act, as 35 
enacted by subsection (1), is applicable with 
respect to notices of assessment mailed after 
the day on which this Act is assented to. 

(2) Avant de procéder à la répartition 	Certificat avant 
repa muon des biens sous son contrôle, le cessionnaire, 

liquidateur, administrateur, exécuteur tes- 25 
tamentaire ou autre personne semblable, à 
l'exclusion d'un syndic de faillite, doit 
obtenir du Ministre un certificat attestant 
que tous les montants des cotisations en  
vertu de la présente loi, imputables ou 30 
payables sur ces biens, ont été versés ou 
que le Ministre a accepté une garantie 
pour le paiement de ces montants confor-
mément au paragraphe 220(4) ou (4.1).» 

(2) Le paragraphe 159(1) de la même loi, 35 
tel qu'édicté par le paragraphe (1), s'appli-
que aux avis de cotisation postés après la 
date de sanction de la présente loi. 

5. (1) Paragraph 164(1)(a) of the said 
Act is repealed and the following substituted 40 
therefor: 

5. (1) L'alinéa 164(1)a) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 	40 

"(a) may, on or after mailing the notice 
of assessment for the year, refund with-
out application therefor, any overpay-
ment for the year; and" 45 

«a) peut, à la date de mise à la poste de 
l'avis de cotisation pour l'année ou à une  
date ultérieure, rembourser tout paie-
ment en trop pour l'année, sans que 
demande en soit faite;» 45 



Repayments on 
objections and 
a ppeals 

Collection in 
jeopardy 

Application of 
subsections 
225.2(2) to (8) 
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(2) Section 164 of the said Act is further 
amended by adding thereto, immediately 
after subsection (1) thereof, the following 
subsections: 

"(1.1) Subject to subsection (1.2), 5 
where a taxpayer 

(a) has under section 165 served a 
notice of objection to an assessment and 
the Minister has not within 120 days 
after the day of service confirmed or 10 
varied the assessment or made a reas-
sessment in respect thereof, or 
(b) has appealed from an assessment to 
the Tax Court of Canada or to the 
Federal Court — Trial Division, other- 15 
wise than pursuant to subsection 172(1), 

and has applied in writing to the Minister 
for a repayment or surrender of security, 
the Minister shall with all due dispatch 
repay all amounts paid on account of the 20 
amount assessed or surrender security 
accepted therefor to the extent that 

(c) the lesser of 
(i) the aggregate of the amounts so 
paid and the value of the security, and 25 
(ii) the amount so assessed 

exceeds 
(d) the amount, if any, so assessed that 
is not in controversy. 

(1.2) Where it may reasonably be con- 30 
sidered that collection of all or any part of 
an amount assessed in respect of a taxpay-
er would be jeopardized by a repayment of 
an amount or surrender of security to the 
taxpayer under subsection (1.1), the Min- 35 
ister may direct that the repayment of the 
amount or a part thereof not be made or 
that the security or part thereof not be 
surrendered and shall give notice of the 
direction to the taxpayer by personal ser- 40 
vice or by registered letter addressed to the 
taxpayer at his latest known address. 

(1.3) Where, pursuant to subsection 
(1.2), the Minister has given notice to the 
taxpayer of a direction, subsections 45 

(2) L'article 164 de la même loi est modi-
fié par insertion, après le paragraphe (1), de 
ce qui suit : 

«(1.1) Sous réserve du paragraphe 	Rembourse- 

(1.2), lorsqu'un contribuable demande au 5 znotszn ou 

 Ministre, par écrit, un remboursement ou 	appel 

la remise d'une garantie, alors qu'il a 
a) soit signifié, conformément à l'article 
165, un avis d'opposition à une cotisa-
tion, si le Ministre, dans les 120 jours 10 
suivant la date de signification, n'a pas 
confirmé ou modifié la cotisation ni 
établi une nouvelle cotisation à cet 
égard, 
b) soit appelé d'une cotisation devant la 15 
Cour canadienne de l'impôt ou la Divi-
sion de première instance de la Cour 
fédérale, autrement qu'en vertu du para-
graphe 172(1), 

le Ministre doit, avec toute la diligence 20 
possible, rembourser les sommes versées 
sur le montant de la cotisation ou remettre 
la garantie acceptée pour ce montant, jus-
qu'à concurrence de l'excédent 

c) du moindre 	 25 
(i) du total des sommes ainsi versées 
et de la valeur de la garantie, 
(ii) du montant de cette cotisation 

sur 
d) la partie, s'il en est, du montant ce 30 
cette cotisation, qui n'est pas en litige. 

	

(1.2) Lorsqu'il est raisonnable de croire 	Recouvrement 

que le fait, conformément au paragraphe compromis 

(1.1), de rembourser au contribuable une 
somme ou de lui remettre une garantie 35 
compromettrait le recouvrement de tout ou 
partie du montant d'une cotisation établie 
à l'égard du contribuable, le Ministre peut 
ordonner que tout ou partie de la somme 
ne soit pas remboursée ou que tout ou 40 
partie de la garantie ne soit pas remise; il 
doit alors en donner avis au contribuable 
par signification à personne ou par lettre 
recommandée à la dernière adresse connue 
de celui-ci. 	 45 

	

(1.3) Dans le cas où le Ministre donne 	Renvoi aux 

	

avis d'un ordre conformément au paragra- 	r2 r5a1r2ar ae(s8)  

phe (1.2), les paragraphes 225.2(2) à (8) 



I s'appliquent à cet ordre, avec les adapta-
tions nécessaires.» 

(3) Le paragraphe 164(2) de la version 
5 française de la même loi est abrogé et rem- 

placé par ce qui suit : 	 5 

Imputation du 
remboursement 

Interest on 
refunds and 
repayments 
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225.2(2) to (8) are applicable in respect of 
the direction with such modifications as 
the circumstances require." 

(3) Subsection 164(2) of the French ver-
sion of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

"(2) Au lieu de rembourser un paie-
ment en trop  ou une somme en litige,  qui 
pourrait par ailleurs être remboursé  en 
vertu du présent article, le Ministre peut, 10 
lorsque le contribuable est redevable d'un 
montant  en vertu de la présente loi ou est 
sur le point de l'être, imputer la somme 
remboursée sur ce dont le contribuable est 
ainsi redevable  et en aviser celui-ci." 15 

(4) Subsection 164(3) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

"(3) Where under this section an 
amount paid on account of a taxpayer's 20 
tax under this Part for a taxation year is 
refunded or repaid, or applied to another 
liability, the Minister shall pay or apply 
interest thereon at the prescribed rate for 
the period beginning on the day that is the 25 
latest of 

(a) the day on or before which the tax-
payer's return of income under this Part 
for the year was required to be filed or 
would have been required to be filed if 30 
tax under this Part were payable by him 
for the year, 
(b) the day the taxpayer's return of 
income under this Part for the year was 
actually filed, 	 35 
(c) in the case of a refund of an over-
payment of tax, the day the overpay-
ment arose, and 
(d) in the case of a repayment of tax in 
controversy, the day an overpayment 40 
equal to the amount of the repayment 
would have arisen if the aggregate of all 
amounts payable by the taxpayer under 
this Part for the year were the amount 
by which 	 45 

(i) the lesser of the amount paid on 
account of his liability under this Part 
for the year and the amount assessed 

«(3) Lorsque, en vertu du présent arti-
cle, une somme versée sur l'impôt du con-
tribuable en vertu de la présente partie 
pour une année d'imposition est rembour- 20 
sée ou imputée sur un montant dont le 
contribuable est redevable, le Ministre doit 
payer à celui-ci les intérêts afférents à 
cette somme au taux prescrit ou les impu-
ter sur ce montant, pour la période allant 25 
de la dernière des dates visées aux alinéas 
suivants jusqu'à la date où la somme est 
remboursée ou imputée, sauf si les intérêts 
ainsi calculés sont inférieurs à un dollar, 
auquel cas aucun intérêt n'est payé ni 30 
imputé en vertu du présent paragraphe : 

a) la date où la déclaration de revenu 
du contribuable en vertu de la présente 
partie pour l'année devait, au plus tard, 
être produite ou la date où elle aurait dû 35 
l'être si un impôt avait été payable par 
le contribuable en vertu de la présente 
partie pour l'année; 
b) la date où la déclaration de revenu 
du contribuable en vertu de la présente 40 
partie pour l'année a été effectivement 
produite; 

c) dans le cas d'un remboursement d'un 
paiement en trop d'impôt, la date où il y 
a eu paiement en trop; 	 45 
d) dans le cas d'un remboursement d'un 
impôt en litige, la date où il y aurait eu 

«(2) Au lieu de rembourser un paiement 	Imputation du 
remboursement en trop  ou une somme en litige,  qui pour-

rait par ailleurs être remboursé  en vertu 
du présent article, le Ministre peut, lors-
que le contribuable est redevable d'un 10 
montant  en vertu de la présente loi ou est 
sur le point de l'être, imputer la somme  
remboursée sur ce dont le contribuable est  
ainsi redevable  et en aviser celui-ci.»  

(4) Le paragraphe 164(3) de la même loi 15 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

Intérêts sur 
sommes 
remboursées 
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by the Minister as payable under this 
Part by the taxpayer for the year 

exceeds 
(ii) the amount repaid, 

and ending on the day the amount is 5 
refunded, repaid or applied, unless the 
amount of the interest so calculated is less 
than $1, in which event no interest shall be 
paid or applied under this subsection." 

un paiement en trop égal à la somme 
remboursée si le total des montants 
payables par le contribuable en vertu de 
la présente partie pour l'année était égal 
à l'excédent 5 

(i) du moindre de la somme versée 
sur ce dont il est redevable en vertu de 
la présente partie pour l'année et du 
montant de la cotisation établie par le 
Ministre en vertu de la présente partie 10 
pour l'année à l'égard du contribuable 

sur 
(ii) la somme remboursée.» 

(5) Subsection 164(4) of the said Act is 10 (5) Le paragraphe 164(4) de la même loi 15 
repealed and the following substituted 	est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
therefor: 

"(4) Where at any particular time in-
terest has been paid to, or applied to a 
liability of, a taxpayer pursuant to subsec- 15 
tion (3) in respect of a repayment of tax in 
controversy made to, or applied to a liabil-
ity of, the taxpayer and it is determined at 
a subsequent time that the repayment or a 
part thereof is payable by the taxpayer 20 
under this Part, the following rules apply: 

(a) the interest so paid or applied on 
that part of the repayment that is deter-
mined at the subsequent time to be pay-
able by the taxpayer under this Part 25 
shall be deemed to be an amount (in this 
subsection referred to as the "interest 
excess") that became payable under this 
Part by the taxpayer at the particular 
time; 	 30 
(b) the taxpayer shall pay to the 
Receiver General interest at the pre-
scribed rate on the interest excess com-
puted from the particular time to the 
day of payment; and 	 35 
(c) the Minister may at any time assess 
the taxpayer in respect of the interest 
excess and, where the Minister makes 
such an assessment, the provisions of 
this Division and Division J are appli- 40 
cable, with such modifications as the 
circumstances require, in respect of the 
assessment as though it had been made 
under section 152." 

«(4) Lorsque, à une date donnée, des 
intérêts sur l'impôt en litige remboursé au 
contribuable ou imputé sur un montant 
dont celui-ci est redevable, lui sont payés 20 
ou sont imputés sur ce montant, conformé-
ment au paragraphe (3), et qu'il est établi 
par la suite que le contribuable doit payer 
tout ou partie de l'impôt remboursé en 
vertu de la présente partie, les règles sui- 25 
vantes s'appliquent : 

a) les intérêts ainsi payés ou imputés 
correspondant à la partie de l'impôt 
remboursé qui, par la suite, est détermi-
née comme payable par le contribuable 30 
en vertu de la présente partie sont répu-
tés représenter un montant (appelé 
«intérêts excédentaires» au présent para-
graphe) payable en vertu de la présente 
partie par le contribuable à la date 35 
donnée; 
b) le contribuable doit verser au rece-
veur général des intérêts, au taux pres-
crit, sur les intérêts excédentaires calcu-
lés de la date donnée à la date du 40 
paiement; 
c) le Ministre peut, à une date quelcon-
que, établir une cotisation à l'égard du 
contribuable pour les intérêts excéden-
taires; s'il le fait, les dispositions de la 45 
présente section et de la section J s'ap-
pliquent à la cotisation, avec les adapta-
tions nécessaires, comme si la cotisation 
était établie en vertu de l'article 152.» 

I nt erest on 
interest repa id 

Intérêts sur 
intérêts 
remboursés 
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(6) Subsection 164(4.1) of the French ver-
sion of the said Act is repealed and the 
following substituted therefor: 

(6) Le paragraphe 164(4.1) de la version 
française de la même loi est abrogé et rem-
placé par ce qui suit : 

Obligation du 
Ministre 

"(4.1) Lorsque la Cour canadienne de 
l'impôt, la Cour fédérale du Canada ou la 5 
Cour suprême du Canada, en prononçant  
sur un appel concernant des impôts, inté-
rêts ou pénalités payables par un contribu-
able résidant au Canada en vertu de la 
présente loi, ordonne  10 

a) le renvoi d'une cotisation au Ministre 
pour nouvel examen et pour établisse-
ment d'une nouvelle cotisation, 

b) la modification ou annulation d'une 
cotisation, ou 	 15 
c) le remboursement par le Ministre 
d'impôts, intérêts ou pénalités, 

le Ministre doit, avec toute la diligence 
possible, qu'un appel de la décision de la 
cour ait été ou puisse être interjeté ou non,  20 

d) examiner de nouveau la cotisation et 
en établir une nouvelle conformément à 
la décision de la cour, dans le cas du  
renvoi d'une cotisation au Ministre, 
e) rembourser tout paiement en trop qui  25 
découle de la modification ou annulation 
d'une cotisation ou de l'établissement 
d'une nouvelle cotisation, sauf demande  
écrite contraire du contribuable, 
f) rembourser les impôts, les intérêts ou 30 
les pénalités ainsi qu'il est ordonné, dans  
le cas prévu à l'alinéa c); 

de plus, le Ministre peut rembourser tout 
impôt, tout intérêt ou toute pénalité ou 
remettre toute garantie qu'il a acceptée, 35 
pour ceux-ci, à un autre contribuable qui a 
fait opposition ou interjeté appel, s'il est  
convaincu, compte tenu des motifs exposés  
dans le prononcé sur l'appel, qu'il serait 
juste et équitable de faire ce rembourse-  40 
ment ou cette remise; il est entendu toute-
fois que le Ministre peut en appeler de la 
décision de la cour conformément aux dis-
positions de la présente loi, de la Loi sur la 
Cour fédérale et de la Loi sur la Cour 45 
suprême relatives à l'appel d'une décision 
de la Cour canadienne de l'impôt ou de la 
Cour fédérale du Canada! 	la 
modification ou annulation dela cotisation 

44.1) Lorsque la Cour canadienne de 
l'impôt, la Cour fédérale du Canada ou la 
Cour suprême du Canada, en prononçant 
sur un appel concernant des impôts, inté-
rêts ou pénalités payables par un contri-
buable résidant au Canada en vertu de la 
présente loi, ordonne  10 

a) le renvoi d'une cotisation au Ministre 
pour nouvel examen et pour établisse-
ment d'une nouvelle cotisation, 

b) la modification ou annulation d'une 
cotisation, ou 	 15 
c) le remboursement par le Ministre 
d'impôts, intérêts ou pénalités, 

le Ministre doit, avec toute la diligence 
possible, qu'un appel de la décision de la 
cour ait été ou puisse être interjeté ou non,  20 

d) examiner de nouveau la cotisation et 
en établir une nouvelle conformément à 
la décision de la cour, dans le cas du  
renvoi d'une cotisation au Ministre, 
e) rembourser tout paiement en trop qui  25 
découle de la modification ou annulation 
d'une cotisation ou de l'établissement 
d'une nouvelle cotisation, sauf demande 
écrite contraire du contribuable, 

J)  rembourser les impôts, les intérêts ou 30 
les pénalités ainsi qu'il est ordonné, dans  
le cas prévu à l'alinéa c); 

de plus, le Ministre peut rembourser tout 
impôt, tout intérêt ou toute pénalité ou 
remettre toute garantie qu'il a acceptée, 35 
pour ceux-ci, à un autre contribuable qui à . 

 fait opposition ou interjeté appel, s'il est  
convaincu, compte tenu des motifs exposés  
dans le prononcé sur l'appel, qu'il serait  
juste et équitable de faire ce rembourse-  40 
ment ou cette remise; il est entendu toute-
fois que le Ministre peut en appeler de la 
décision de la cour conformément aux dis-
positions de la présente loi, de la Loi sur la 
Cour fédérale et de la Loi sur la Cour45 
suprême relatives à l'appel d'une décision  
de la Cour canadienne de l'impôt ou de la 
Cour fédérale du Canada, nonobstant la 
modification ou annulation de la cotisation 

Obligation du 
5  Ministre 
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par la cour ou l'établissement d'une nou-
velle cotisation par le Ministre en vertu de 
l'alinéa d); dans le cas où il est fait appel 
d'une décision de la Cour canadienne de 
l'impôt, il est procédé comme s'il s'agissait  5 
d'un appel de la cotisation qui a fait l'objet  
du renvoi, de la modification ou de 
l'annulation." 

par la cour ou l'établissement d'une nou-
velle cotisation par le Ministre en vertu de 
l'alinéa d); dans le cas où il est fait appel 
d'une décision de la Cour canadienne de 
l'impôt, il est procédé comme s'il s'agissait  5 
d'un appel de la cotisation qui a fait l'objet 
du renvoi, de la modification ou de 
l'annulation.» 

	

(7) Section 164 of the said Act is further 	(7) L'article 164 de la même loi est modi- 
amended by adding thereto, immediately 10 fié par insertion, après le paragraphe (5), de 10 

	

after subsection (5) thereof, the following 	ce qui suit : 
subsection: 

"(5.1) Where a repayment made under 
subsection (1.1) or (4.1) or an amount 
applied under subsection (2) in respect of 15 
a repayment, or a part thereof, may rea-
sonably be regarded as being in respect of 
a claim made by a taxpayer in an objec-
tion to or appeal from an assessment of tax 
for a taxation year for 20 

(a) the deduction of an amount under 
paragraph 3(e), by virtue of his death in 
a subsequent taxation year and the 
consequent application of section 71 in 
respect of an allowable capital loss for 25 
the year, 
(b) the deduction of an amount under 
section 41 in respect of his listed-person-
al-property loss for a subsequent taxa-
tion year, 	 30 
(c) the exclusion of an amount from his 
income for the year by virtue of section 
49 in respect of the exercise of an option 
in a subsequent taxation year, 
(d) the deduction of an amount under 35 
section 110 in respect of a gift made in a 
subsequent taxation year or under sec-
tion 111 in respect of a loss for a subse-
quent taxation year, 
(e) the deduction of an amount under 40 
subsection 126(2) in respect of an 
unused foreign tax credit (within the 
meaning assigned by paragraph 
126(7)(e)) for a subsequent taxation 
year, 	 45 
(f) the deduction of an amount under 
subsection 127(5) in respect of property 
acquired or an expenditure made in a 
subsequent taxation year, 

«(5.1) Lorsqu'il est raisonnable de 
croire que tout ou partie d'une somme en 
litige remboursée en vertu du paragraphe 
(1.1) ou (4.1) ou imputée en vertu du 15 
paragraphe (2) sur un autre montant dont 
le contribuable est redevable, concerne, 
dans le cadre d'une opposition faite ou 
d'un appel interjeté par le contribuable au 
sujet d'une cotisation d'impôt pour une 20 
année d'imposition, une demande de 
déduction ou exclusion suivante : 

a) la déduction d'un montant visé à 
l'alinéa 3e), résultant du décès du con-
tribuable au cours d'une année d'imposi- 25 
tion subséquente, ayant entraîné l'appli-
cation de l'article 71 relativement à une 
perte en capital déductible pour l'année, 
b) la déduction d'un montant, en appli-
cation de l'article 41, à l'égard de la 30 
perte relative à des biens personnels 
désignés que le contribuable a subie 
pour une année d'imposition subsé-
quente, 
c) l'exclusion d'un montant de son 35 
revenu pour l'année, en application de 
l'article 49, relativement à la levée d'une 
option dans une année d'imposition 
subséquente, 
d) la déduction d'un montant, en appli- 40 
cation de l'article 110, relativement à un 
don fait dans une année d'imposition 
subséquente, ou, en application de l'arti-
cle 111, relativement à une perte subie 
dans une année d'imposition subsé- 45 
quente, 
e) la déduction d'un montant, en appli-
cation du paragraphe 126(2), relative- 

Idem Idem 



(g) the deduction of an amount under 
subsection 127.2(1) in respect of his 
unused share-purchase tax credit for a 
subsequent taxation year, or 
(h) the deduction of an amount under 
subsection 127.3(1) in respect of his 
unused scientific research tax credit for 
a subsequent taxation year, 

interest shall not be paid or applied there-
on for any part of a period that is before 10 
the later of 

(0 the day on which the taxpayer's 
return of income under section 150 was 
filed for that subsequent taxation year, 
and 15 
(j) the day on or before which the tax-
payer is, or would be if tax under this 
Part were payable by him for that sub-
sequent taxation year, required to file 
his return of income under section 150 20 
for that subsequent taxation year." 

5 
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"Overpayment" 
defined 

(8) Subsection 164(7) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

"(7) In this section, "overpayment" of a 25 
taxpayer for a taxation year means the 
aggregate of all amounts paid on account 
of the taxpayer's liability under this Part 
for the year minus all amounts payable in 
respect thereof." 	 — 30 

(9) Subsection (2) is applicable with 
respect to notices of objection served after 
1984 and to appeals from assessments object-
ed to after 1984. 

ment à la partie inutilisée du crédit pour 
impôt étranger (au sens de l'alinéa 
126(7)e)) pour une année d'imposition 
subséquente, 
f) la déduction d'un montant, en appli- 5 
cation du paragraphe 127(5), relative-
ment à un bien acquis ou à une dépense 
faite dans une année d'imposition 
subséquente, 
g) la déduction d'un montant, en appli- 10 
cation du paragraphe 127.2(1), relative-
ment à la partie inutilisée de son crédit 
d'impôt à l'achat d'actions pour une 
année d'imposition subséquente, 
h) la déduction d'un montant, en appli- 15 
cation du paragraphe 127.3(1), relative-
ment à la partie inutilisée de son crédit 
d'impôt pour la recherche scientifique 
pour une année d'imposition subsé-
quente, 	 20 

aucun intérêt n'est payé ni imputé pour 
toute partie d'une période antérieure à la 
dernière des dates suivantes : 

i) la date où le contribuable a produit la 
déclaration de revenu visée à l'article 25 
150 pour cette année d'imposition 
subséquente; 
j) la date où il est tenu, au plus tard, de 
produire la déclaration de revenu visée à 
l'article 150 pour cette année d'imposi- 30 
tion subséquente, ou la date où il serait 
tenu de la produire si un impôt en vertu 
de la présente partie était payable par 
lui pour cette année d'imposition subsé-
quente.» 	 35 

(8) Le paragraphe 164(7) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«(7) Dans le présent article, «paiement 
en trop» par un contribuable pour une 
année d'imposition s'entend du total des 40 
sommes versées sur les montants dont le  
contribuable est redevable en vertu de la 
présente partie pour l'année, moins ces 
montants.» 

(9) Le paragraphe (2) s'applique aux avis 45 
d'opposition signifiés après 1984 et aux 
appels interjetés sur des cotisations qui ont 
fait l'objet d'une opposition après 1984. 

«Paiement en 
trop. 



Appel non 
fondé 

Paiement de 
l'impôt et des 
intérêts 

Idem 
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6. (1) The said Act is further amended by 
adding thereto, immediately after section 
179 thereof, the following section: 

"179.1 Where the Tax Court of Canada 
or the Federal Court—Trial Division dis- 5 
poses of an appeal by a taxpayer in respect 
of an amount payable under this Part or 
where such an appeal has been discon-
tinued or dismissed without trial, the 
Court may, on the application of the Min- 10 
ister and whether or not it awards costs, 
order the taxpayer to pay to the Receiver 
General an amount not exceeding 10% of 
the amount that was in controversy if it 
determines that there were no reasonable 15 
grounds for the appeal and one of the main 
purposes for instituting or maintaining the 
appeal was to defer the payment of an 
amount payable under this Part." 

(2) Subsection (1) is applicable with 20 
respect to appeals from assessments objected 
to after 1984. 

6. (1) La même loi est modifiée par inser-
tion, après l'article 179, de ce qui suit : 

«179.1 Lorsque la Cour canadienne de 
l'impôt ou la Division de première instance 
de la Cour fédérale prononce sur un appel 5 
interjeté par un contribuable à l'égard 
d'un montant payable en vertu de la pré- 
sente partie ou lorsqu'il y a désistement ou 
rejet sans procès de l'appel, la cour peut, 
sur demande du Ministre et qu'elle 10 
accorde ou non des dépens, ordonner au 
contribuable, de verser au receveur général 
un montant ne dépassant pas 10% de la 
somme en litige, si elle juge que l'appel 
n'était pas raisonnablement fondé et 15 
qu'une des principales fins pour lesquelles 
l'appel a été interjeté ou poursuivi par le 
contribuable était de reporter le paiement 
d'un montant payable en vertu de la pré-
sente partie.» 	 20 

(2) Le paragraphe (1) s'applique aux 
appels interjetés sur des cotisations qui ont 
fait l'objet d'une opposition après 1984. 

No reasonable 
grounds for 
appeal 

Payment of tax 
and interest 

7. (1) Subsection 185(2) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 25 

"(2) Where an election has been made 
by a corporation in accordance with sub-
section 83(2) or (2.1), 130.1(4) or 131(1) 
and the Minister mails a notice of assess-
ment under this Part in respect of the 30 
election, that part of the amount assessed  
then remaining unpaid and interest there-
on at the prescribed rate computed  from 
the day of the election to the day of pay-
ment is payable forthwith by the corpora-  35 
tion to the Receiver General." 

(2) Subsection (1) is applicable after 1984. 

7. (1) Le paragraphe 185(2) de la même 
loi est abrogé et remplacé par ce qui suit : 	25 

«(2) Lorsqu'un choix a été fait par une 
corporation conformément au paragraphe  
83(2) ou (2.1), 130.1(4) ou 131(1) et que  
le Ministre poste un avis de cotisation en 
vertu de la présente partie à l'égard de ce  30 
choix, la corporation doit immédiatement  
verser au receveur général la partie alors 
impayée du montant établi dans cet avis,  
ainsi que les intérêts sur cette partie, au 
taux prescrit, calculés de la date du choix 35 
à la date du paiement.» 

(2) Le paragraphe (1) s'applique après 
1984. 

8. Subsection 220(4.1) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 40 

"(4.1) Where a taxpayer has objected 
to or appealed from an assessment under 
this Act, the Minister shall accept ade-
quate security furnished by or on behalf of 
the taxpayer for payment of the amount in 45 

8. Le paragraphe 220(4.1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 	40 

(44.1) Lorsqu'un 	contribuable 	fait 
opposition ou interjette appel au sujet 
d'une cotisation établie en vertu de la pré-
sente loi, le Ministre doit accepter une 
garantie valable fournie par le contribua- 45 

Idem 



9. Le paragraphe 223(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«223. (1) Le Ministre peut, par certifi- 	Certificat 

cat, attester  qu'un montant payable en 15 
vertu de la présente loi ou une partie d'un  
tel montant est impayé.» 

10. Le paragraphe 225(1) de la même loi 
est abrogé et remplacé par ce qui suit : 

«225. (1) Lorsqu'une personne fait 20 mobiliers 
Saisie des biens 

défaut de payer  un montant  exigible en 
vertu de la présente loi, le Ministre peut 
lui donner  un avis au moins 30 jours avant  
qu'il procède,  par lettre recommandée à la 
dernière  adresse connue de cette personne, 25 
de son intention d'ordonner la saisie et 
vente des biens mobiliers de cette per-
sonne; si, au terme des 30 jours, la per-
sonne est encore en défaut de paiement, le 
Ministre peut délivrer  un certificat de 30 
défaut et ordonner  la saisie des biens 
mobiliers  de cette personne.» 

11. (1) La même loi est modifiée par 
insertion, après l'article 225, de ce qui suit : 

«225.1 (1) Lorsqu'un contribuable est 35 Restrictions au 
recouvrement redevable du montant d'une cotisation éta-

blie en vertu de la présente loi (appelé 
«montant impayé» au présent paragraphe), 
à l'exception d'un montant payable en 
vertu du paragraphe 227(9), le Ministre, 40 
pour recouvrer le montant impayé, ne 
peut, avant la date qui tombe 90 jours 
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Surrender of 
excess security 

(4.2) Where at any time a taxpayer 
requests in writing that the Minister sur-
render any security accepted by the Minis- 5 
ter under subsection (4) or (4.1), the Min-
ister shall surrender the security to the 
extent that the value of the security I 
exceeds the aggregate of amounts  payable I 
under this Act by the taxpayer  at that 10 
time."  

ble ou au nom de celui-ci pour le paiement 
de la somme en litige, alors que l'opposi-
tion ou l'appel est pendant. 

(4.2) Lorsque, à une date quelconque, 
un contribuable demande par écrit que  le 
Ministre lui remette la  garantie acceptée 
en vertu du paragraphe (4) ou (4.1), le 
Ministre doit le faire  dans la mesure où la 
valeur de la garantie dépasse le total des 
montants payables en vertu de la présente 10 
loi à cette date.» 

I controversy while the objection or appeal 
I 	is outstanding. 

Remise d'une 
5  garantie 

Certificates 

9. Subsection 223(1) of the said Act is 
repealed and the following substituted 
therefor: 

"223. (1) An amount payable under 15 
this Act that has not been paid or such 
part of an amount payable under this Act 
as has not been paid may be certified by 
the Minister." 

Seizure of 
chattels 

10. Subsection 225(1) of the said Act is 20 
repealed and the following substituted 
therefor: 

"225. (1) Where a person has failed to 
pay an amount  as required by this Act, the 
Minister may give 30 days' notice to the 25 
person  by registered mail addressed to his 
latest known address of the Minister's  
intention to direct that the person's goods  
and chattels be seized and sold, and, if  the 
person fails to make the payment before 30 
the expiration of the 30 days,  the Minister 
may issue a certificate of the failure and 
direct that the person's goods and chattels 
be seized." 

11. (1) The said Act is further amended 35 
by adding thereto, immediately after section 
225 thereof, the following sections: 

"225.1 (1) Where a taxpayer is liable 
for the payment of an amount assessed 
under this Act (in this subsection referred 40 
to as the "unpaid amount"), other than an 
amount payable under subsection 227(9), 
the Minister shall not, for the purpose of 
collecting the unpaid amount, 

(a) commence legal proceedings in a 45 
court, 

Collection 
restrictions 



Idem 

Idem 
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(b) certify the unpaid amount under 
subsection 223(1), 
(c) require a person to make a payment 
under subsection 224(1), 
(d) require an institution or person to 5 
make a payment under subsection 
224(1.1), 
(e) require the retention of the unpaid 
amount by way of deduction or set-off 
under section 224.1, 	 10 
(f) require a person to turn over moneys 
under subsection 224.3(1), or 
(g) give a notice, issue a certificate or 
make a direction under subsection 
225(1) 	 15 

before the day that is 90 days after the day 
of mailing of the notice of assessment. 

après la date de mise à la poste de l'avis de 
cotisation, 

a) entamer une poursuite devant un 
tribunal; 
b) attester le montant impayé, confor- 5 
mément au paragraphe 223(1); 
c) exiger qu'une personne fasse un paie-
ment, conformément au paragraphe 
224(1); 
d) exiger qu'une institution ou personne 10 
visée au paragraphe 224(1.1) fasse un 
paiement, conformément à ce paragra-
phe; 
e) exiger la retenue du montant impayé 
par déduction ou compensation, confor- 15 
mément à l'article 224.1; 
f) exiger qu'une personne remette des 
deniers, conformément au paragraphe 
224.3(1); 
g) donner un avis, délivrer un certificat 20 
ou donner un ordre, conformément au 
paragraphe 225(1). 

(2) Where a taxpayer has served a 
notice of objection under this Act to an 
assessment of an amount payable under 20 
this Act, other than an amount payable 
under subsection 227(9), the Minister 
shall not, for the purpose of collecting the 
amount in controversy, take any of the 
actions described in paragraphs (1)(a) to 25 
(g) before the day that is 90 days after the 
day on which notice is mailed to the tax-
payer that the Minister has confirmed or 
varied the assessment.  

(2) Lorsqu'un contribuable signifie en 	Idem 

vertu de la présente loi un avis d'opposition 25 
à une cotisation pour un montant payable 
en vertu de la présente loi, à l'exception 
d'un montant payable en vertu du paragra-
phe 227(9), le Ministre, pour recouvrer la 
somme en litige, ne peut prendre aucune 30 
des mesures visées aux alinéas (1)a) à g) 
avant la date qui tombe 90 jours après la 
date de mise à la poste d'un avis au contri-
buable où le Ministre confirme ou modifie 
la cotisation. 	 35 

Idem (3) Where a taxpayer has appealed 30 
from an assessment of an amount payable 
under this Act, other than an amount pay-
able under subsection 227(9), to the Tax 
Court of Canada or to the Federal 
Court — Trial Division (otherwise than 35 
pursuant to subsection 172(1)), the Minis-
ter shall not, for the purpose of collecting 
the amount in controversy, take any of the 
actions described in paragraphs (1)(a) to 
(g), 	 40 

(a) where the appeal is to the Tax 
Court of Canada, before the day of 

(3) Lorsqu'un contribuable en appelle 
d'une cotisation pour un montant payable 
en vertu de la présente loi, à l'exception 
d'un montant payable en vertu du paragra- 
phe 227(9), devant la Cour canadienne de 40 
l'impôt ou la Division de première instance 
de la Cour fédérale (autrement qu'en vertu 
du paragraphe 172(1)), le Ministre, pour 
recouvrer la somme en litige, ne peut pren-
dre aucune des mesures visées aux alinéas 45 
(1)a) à g), 

a) dans le cas où il y a appel devant la 
Cour canadienne de l'impôt, avant la 



Idem 

Idem 
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mailing of a copy of the decision of the 
Court to the taxpayer; and 
(b) where the appeal is to the Federal 
Court — Trial Division, before the day 
on which the judgment of the Court is 5 
pronounced or the day on which the 
taxpayer discontinues the appeal, which-
ever is the earlier. 

date de mise à la poste au contribuable 
d'une copie de la décision de la cour; 
b) dans le cas où il y a appel devant la 
Division de première instance de la Cour 
fédérale, avant la date où la décision de 5 
la cour a été rendue ou avant la date où 
le contribuable se désiste d'un tel appel 
si cette date est antérieure. 

(4) Where a taxpayer has agreed under 
subsection 173(1) that a question should 10 
be determined by the Federal Court or 
where he is named in an application made 
under subsection 174(1) to the Tax Court 
of Canada or to the Federal Court — Trial 
Division for the determination of a ques- 15 
tion, the Minister shall not take any of the 
actions described in paragraphs (1)(a) to 
(g) for the purpose of collecting that part 
of an amount assessed, other than an 
amount payable under subsection 227(9), 20 
the liability for payment of which will be 
affected by the determination of the ques-
tion, before the day on which the question 
is determined by the Court. 

(5) Notwithstanding any other provision 25 
in this section, where a taxpayer has 
served a notice of objection under this Act 
to an assessment or has appealed to the 
Tax Court of Canada or the Federal 
Court — Trial Division from the assess- 30 
ment and agrees in writing with the Minis-
ter to delay proceedings on the objection 
or appeal, as the case may be, until judg-
ment has been given in another action 
before the Tax Court of Canada, the Fed- 35 
eral Court of Canada or the Supreme 
Court of Canada in which the issue is the 
same or substantially the same as that 
raised in the objection or appeal of the 
taxpayer, the Minister may take any of the 40 
actions described in paragraphs (1)(a) to 
(g) for the purpose of collecting the 
amount assessed, or a part thereof, deter-
mined in a manner consistent with the 
decision or judgment of the Court in the 45 
other action at any time after the Minister 
notifies the taxpayer in writing that 

(a) the decision of the Tax Court of 
Canada in that action has been mailed 
to the Minister, 50 

(4) Lorsqu'un contribuable accepte con- 	Idem 

formément au paragraphe 173(1) que la 10 
Cour fédérale statue sur une question ou 
qu'il est nommé dans une demande présen-
tée conformément au paragraphe 174(1) 
devant la Cour canadienne de l'impôt ou la 
Division de première instance de la Cour 15 
fédérale pour qu'elle statue sur une ques-
tion, le Ministre, pour recouvrer la partie 
du montant d'une cotisation, à l'exception 
d'un montant payable en vertu du paragra-
phe 227(9), dont le contribuable pourrait 20 
être redevable selon ce que la cour sta-
tuera, ne peut prendre aucune des mesures 
visées aux alinéas (1)a) à g) avant la date 
où la cour statue sur la question. 

(5) Par dérogation aux autres disposi- 25 Idem 

tions du présent article, lorsqu'un contri-
buable signifie, conformément à la pré-
sente loi, un avis d'opposition à une 
cotisation ou en appelle d'une cotisation 
devant la Cour canadienne de l'impôt ou la 30 
Division de première instance de la Cour 
fédérale et qu'il convient par écrit avec le 
Ministre de retarder la procédure d'oppo-
sition ou la procédure d'appel, selon le cas, 
jusqu'à ce que la Cour canadienne de l'im- 35 
pôt, la Cour fédérale du Canada ou la 
Cour suprême du Canada rende sa déci-
sion dans une autre action qui soulève la 
même question, ou essentiellement la 
même, que celle soulevée dans l'opposition 40 
ou appel par le contribuable, le Ministre 
peut prendre des mesures visées aux ali-
néas (1)a) à g) pour recouvrer tout ou 
partie du montant de la cotisation établi de 
la façon envisagée par la décision rendue 45 
dans cette autre action, à tout moment 

• après que le Ministre a avisé le contribua-
ble par écrit que, selon le cas, 
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(b) judgment has been pronounced by 
the Federal Court of Canada in that 
action, or 
(c) judgment has been delivered by the 
Supreme Court of Canada in that 5 
action, 

as the case may be. 

225.2 (1) 	Notwithstanding section 
225.1, where it may reasonably be con-
sidered that collection of an amount 10 
assessed in respect of a taxpayer would be 
je,opardized by a delay in the collection 
thereof, and the Minister has, by notice 
served personally or by registered letter 
addressed to the taxpayer at his latest 15 
known address, so advised the taxpayer 
and directed the taxpayer to pay forthwith 
the amount assessed or any part thereof, 
the Minister may forthwith take any of the 
actions 	described 	in 	paragraphs 20' 
225.1(1)(a) to (g) with respect to that 
amount or that part thereof. 

(2) Where the Minister has under sub-
section (1) directed a taxpayer to pay an 
amount forthwith, the taxpayer may 25 

(a) upon 3 days notice of motion to the 
Deputy Attorney General of Canada, 
apply to a judge of a superior court 
having jurisdiction in the province in 
which the taxpayer resides or to a judge 30 
of the Federal Court of Canada for an 
order fixing a day (not earlier than 14 
days nor later than 28 days after the 
date of the order) and place for the 
determination of the question whether 35 
the direction was justified in the 
circumstances; 
(b) serve a copy of the order on the 
Deputy Attorney General of Canada 
within 6 days after the day on which it 40 
was made; and 
(c) if he has proceeded as authorized by 
paragraph (b), apply at the appointed 
time and place for an order determining 
the question. 	 45 

(3) An application to a judge under 
paragraph (2)(a) shall be made 

a) la décision de la Cour canadienne de 
l'impôt dans l'action a été postée au 
Ministre; 
b) la Cour fédérale du Canada a rendu 
sa décision dans l'action; 
c) la Cour suprême du Canada a rendu 
sa décision dans l'action. 

225.2 (1) Par dérogation à l'article 	Recouvrement 

225.1, lorsqu'il est raisonnable de croire 10 compromis 
 que l'octroi à un contribuable d'un délai 

pour payer le montant d'une cotisation 
établie à son égard compromettrait le 
recouvrement de ce montant, et que le 
Ministre, par un avis signifié à personne 15 
ou une lettre recommandée à la dernière 
adresse connue du contribuable, en a avisé 
celui-ci et lui a ordonné de verser immé-
diatement tout ou partie de ce montant, le 
Ministre peut prendre immédiatement des 20 
mesures visées aux alinéas 225.1(1)a) à g) 
à l'égard de tout ou partie de ce montant. 

	

(2) Lorsque le Ministre a ordonné au 	Demande de 

	

contribuable de verser immédiatement un 	revisicni  
montant conformément au paragraphe (1), 25 
le contribuable peut 

a) après avis au sous-procureur général 
du Canada au moins trois jours avant 
qu'il soit procédé à cette requête, 
demander à un juge d'une cour supé- 30 
rieure compétente de la province où le 
contribuable réside ou à un juge de la 
Cour fédérale du Canada de rendre une 
ordonnance fixant la date (tombant au 
moins 14 jours et au plus 28 jours après 35 
la date de l'ordonnance) et le lieu où il 
statuera sur la question de savoir si l'or-
dre était justifié en l'espèce; 
b) signifier une copie de l'ordonnance 
au sous-procureur général du Canada 40 
dans les 6 jours suivant la date où elle a 
été rendue; et 
c) après avoir ainsi signifié une copie de 
l'ordonnance, demander, à la date et au 
lieu fixés, une ordonnance où il soit 45 
statué sur la question. 

(3) La demande à un juge visée à l'ali-
néa (2)a) doit être présentée 

5 

Délai de 
présentation de 
la demande 
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a) dans les 30 jours suivant la date où 
l'avis prévu au paragraphe (1) a été 
signifié ou posté; 
b) dans le délai supplémentaire que le 
juge peut accorder s'il est convaincu que 5 
le contribuable a fait la demande aussi-
tôt que possible. 

(4) Une demande visée à l'alinéa (2)c) 
peut, à la demande du contribuable, être 
entendue à huis clos si le contribuable 10 
démontre, à la satisfaction du juge, que les 
circonstances le justifient. 

Huis clos 

(5) À l'audition d'une demande visée à 	Fardeau de la 

l'alinéa (2)c), il incombe au Ministre de 	preuve  
justifier l'ordre. 	 15 

(6) Dans le cas d'une demande visée à 	Ordonnance 

l'alinéa (2)c), le juge statue sur la question 
de façon sommaire et peut confirmer, 
annuler ou modifier l'ordre et rendre toute 
autre ordonnance qu'il juge indiquée. 	20 

(7) Lorsque, pour quelque motif, le juge 
saisi d'une demande visée à l'alinéa (2)a) 
ne peut instruire ou continuer d'instruire 
la demande visée à l'alinéa (2)c), un autre 
juge peut être saisi de cette dernière 25 
demande. 

Affaire 
continuée par 
un autre juge 
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(a) within 30 days after the day on 
which the notice under subsection (1) 
was served or mailed; or 
(b) within such further time as the 
judge, upon being satisfied that the 5 
application was made as soon as circum-
stances permitted, may allow. 

(4) An application under paragraph 
(2)(c) may, on the application of the tax-
payer, be heard in camera, if the taxpayer 10 
establishes to the satisfaction of the judge 
that the circumstances of the case justify 
in camera proceedings. 

(5) On the hearing of an application 
under paragraph (2)(c) the burden of jus- 15 
tifying the direction is on the Minister. 

(6) On an application under paragraph 
(2)(c), the judge shall determine the ques-
tion summarily and may confirm, vacate 
or vary the direction and make such other 20 
order as he considers appropriate. 

(7) Where the judge to whom an 
application has been made under para-
graph (2)(a) cannot for any reason act or 
continue to act in the application under 25 
paragraph (2)(c), the application under 
paragraph (2)(c) may be made to another 
judge. 

(8) Costs shall not be awarded upon the 
disposition of an application under subsec- 30 
tion (2)." 

(2) Subsection 225.1(1) of the said Act, as 
enacted by subsection (1), is applicable with 
respect to notices of assessment mailed after 
1984. 35 

(8) Il n'est accordé de dépens sur 
aucune décision rendue à la suite d'une 
demande visée au paragraphe (2).» 

(2) Le paragraphe 225.1(1) de la même 30 
loi, tel qu'édicté par le paragraphe (1), s'ap-
plique aux avis de cotisation postés après 
1984. 

Dépens 

(3) Subsection 225.1(2) of the said Act, as 
enacted by subsection (1), is applicable with 
respect to notices of objection served after 
1984. 

(3) Le paragraphe 225.1(2) de la même 
loi, tel qu'édicté par le paragraphe (1), s'ap- 35 
plique aux avis d'opposition signifiés après 
1984. 

(4) Subsection 225.1(3) of the said Act, as 40 
enacted by subsection (1), is applicable with 
respect to appeals from assessments objected 
to after 1984. 

(5) Subsection 225.1(4) of the said Act, as 
enacted by subsection (1), is applicable with 45 
respect to assessments made after 1984 and 

(4) Le paragraphe 225.1(3) de la même 
loi, tel qu'édicté par le paragraphe (1), s'ap-
plique aux appels interjetés sur des cotisa- 40 
tions qui ont fait l'objet d'une opposition 
après 1984. 

(5) Le paragraphe 225.1(4) de la même 
loi, tel qu'édicté par le paragraphe (1), s'ap- 
plique aux cotisations établies après 1984 et 45 
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aux cotisations qui ont fait l'objet d'une 
opposition après 1984. 

(6) Le paragraphe 225.1(5) de la même 
loi, tel qu'édicté par le paragraphe (1), s'ap- 

5 plique aux avis d'opposition signifiés après 5 
1984 et aux appels interjetés sur des cotisa-
tions qui ont fait l'objet d'une opposition 
après 1984. 

12. (1) Le passage du paragraphe 227(7) 
de la même loi qui suit l'alinéa b) est abrogé 10 

10 et remplacé par ce qui suit : 

with respect to assessments objected to after 
1984. 

(6) Subsection 225.1(5) of the said Act, as 
enacted by subsection (1), is applicable with 
respect to notices of objection served after 
1984 and appeals from assessments objected 
to after 1984. 

12. (1) All that portion of subsection 
227(7) of the said Act following paragraph 
(b) thereof is repealed and the following 
substituted therefor: 

"the Minister shall assess that person for 
any amount payable by him under Part 
XIII and send a notice of assessment to 
that person, whereupon sections 150 to  15 
167 (except subsections 164(1.1) to (1.3))  
and Division J of Part I are applicable 
with such modifications as the circum-
stances require." 

«le Ministre doit cotiser cette personne 
pour tout montant payable par elle en 
vertu de la partie XIII et lui envoyer un 
avis de cotisation; les articles 150 à 167 (à 15 
l'exception des paragraphes 164(1.1) à  
(1.3)) ainsi que la section J de la partie I 
s'appliquent alors, avec les adaptations  
nécessaires». 

(2) Subsection 227(10) of the said Act is 20 (2) Le paragraphe 227(10) de la même loi 20 
repealed and the following substituted 	est abrogé et remplacé par ce qui suit : 
therefor: 

Assessment Cotisation "(10) The Minister may assess 
(a) any person for any amount payable 
by that person under subsection (8) or 25 
224(4) or (4.1)  or section 227.1 or 235, 
and 
(b) any person resident in Canada for  
any amount payable by that person  
under Part XIII, 	 30 

and, where he sends  a notice of assessment 
to that person, Divisions I and J of Part I 
are applicable with such modifications as 
the circumstances require. 

(10.1) The Minister may assess 	35 
(a) any person for any amount payable 
by that person under subsection (9), and 
(b) any non-resident person for any 
amount payable by that person under 
Part XIII, 	 40 

and, where he sends a notice of assessment 
to that person, sections 150 to 167 (except 
subsections 164(1.1) to (1.3)) and Division 
J of Part I are applicable with such 
modifications as the circumstances 45 
require." 

«(10) Le Ministre peut cotiser 
a) toute personne pour un montant 
payable par elle en vertu du paragraphe 
(8) ou 224(4) ou (4.1)  ou de l'article 25 
227.1 ou 235; 
b) toute personne qui réside au Canada  
pour un montant payable par elle en 
vertu de la partie XIII; 

dans l'un et l'autre cas, s'il lui envoie un 30 
avis de cotisation, les sections I et J de la 
partie I s'appliquent, avec les adaptations  
nécessaires. 

(10.1) Le Ministre peut cotiser 	 Idem 

a) toute personne pour un montant 35 
payable par elle en vertu du paragraphe 
(9); 
b) toute personne non résidante pour un 
montant payable par elle en vertu de la 
partie XIII; 	 40 

dans l'un et l'autre cas, s'il lui envoie un 
avis de cotisation, les articles 150 à 167 (à 
l'exception des paragraphes 164(1.1) à 
(1.3)) ainsi que la section J de la partie I 
s'appliquent, avec les adaptations nécessai- 45 
res.» 

Idem 
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Mailing date 

(3) Subsections (1) and (2) are applicable 
after 1984. 

13. (1) Subsection 244(14) of the said Act 
is repealed and the following substituted 
therefor: 

"(14) For the purposes of this Act, the 
day of mailing of any notice or notification 
described in subsection 110(8.1) or (8.2), 
152(4), 164(1.2), 192(8), 194(7) or 
225.2(1) or of any notice of assessment 10 
shall be presumed to be the date of such 
notice or notification." 

5 

414) Pour l'application de la présente 
loi, la date de mise à la poste d'un avis ou 
d'une notification, prévu au paragraphe 
110(8.1) ou (8.2), 152(4), 164(1.2),  
192(8), 194(7) ou 225.2(1), ou d'un avis 10 
de cotisation est présumée être la date 
apparaissant sur cet avis ou sur cette 
notification.» 

(3) Les paragraphes (1) et (2) s'appliquent 
après 1984. 

13. (1) Le paragraphe 244(14) de la 
même loi est abrogé et remplacé par ce qui 

5 suit : 

(2) Subsection 244(15) of the French ver- 	(2) Le paragraphe 244(15) de la version 
sion of the said Act is repealed and the française de la même loi est abrogé et rem- 15 
following substituted therefor: 	 15 placé par ce qui suit : 

Date d'éta-
blissement de la 
cotisation 

"(15) Lorsqu'un avis de cotisation a été 
envoyé par le Ministre comme le prévoit la 
présente loi, la cotisation est réputée avoir 
été établie à la date de mise à la poste de 
l'avis de cotisation." 20 

415) Lorsqu'un avis de cotisation a été 
envoyé par le Ministre comme le prévoit la 
présente loi, la cotisation est réputée avoir 
été établie à la date de mise à la poste de 20 
l'avis de cotisation.» 




